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J’ENTENDS, JE VOIS, J’ÉCRIS
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UN ENSEIGNEMENT 
DE L’ORTHOGRAPHE CONFORME
AUX PROGRAMMES

Dans les programmes 2016, les objectifs essentiels 
de l’étude de la langue concernant le cycle 2 (CP, CE1, 
CE2) sont liés à la lecture et à l’écriture. Les éléments 
qui touchent plus spécifiquement l’orthographe sont 
définis à travers des connaissances et compétences 
associées. Ce sont :
 – maitriser les relations entre l’oral et l’écrit (lien 
avec la lecture) ;

 – mémoriser et se remémorer l’orthographe de mots 
fréquents et de mots irréguliers dont le sens est 
connu (lien avec l’écriture) ;

 – raisonner pour résoudre des problèmes ortho-
graphiques, d’accord essentiellement (lien avec 
l’écriture) ;

 – comprendre comment se forment les verbes et 
orthographier les formes verbales les plus fré-
quentes (lien avec l’écriture) ;

 – identifier des relations entre les mots, familles 
de mots et dérivation (lien avec la lecture et 
l’écriture) ;

 – mémoriser et réutiliser des mots nouvellement 
appris (lien avec l’expression orale et écrite).

Les repères de progressivité donnés pour le CE1-CE2 
le sont essentiellement au niveau de la démarche à 
mettre en œuvre. Il s’agit de structurer, faire compa-
rer, analyser, tirer des conclusions, formaliser, iden-
tifier le rapport avec la lecture et l’écriture, aménager 
les conditions d’exercice, de mémorisation, d’entrai-
nement et de réemploi.

Cet ouvrage prioritairement destiné aux élèves de fin 
de CP et de CE1 traite essentiellement ce qui relève 
de la relation phonie/graphie. Il s’agit d’amener les 
élèves à respecter la correspondance phonie/graphie 
mais aussi à en percevoir les limites, ce qui impose la 
nécessité de mémoriser la graphie de mots d’usage 
courant afin de pouvoir orthographier sans erreur les 
mots les plus fréquents.

Tout ce qui relève plus spécifiquement des problèmes 
orthographiques d’accord est étudié dans l’ouvrage 
de Françoise et Delphine Picot Faire de la grammaire 
au CE1. Ces deux ouvrages sont complémentaires et 
ont été conçus en ce sens.

UN PRINCIPE D’ACQUISITION 
DES GRAPHIES DES PHONÈMES 
DU FRANÇAIS

Dans cet ouvrage, les auteurs ont prévu que chaque 
étude (ou révision) d’un phonème et de ses graphies 
s’articule en trois moments distincts que l’ensei-
gnant répartira sur plusieurs séquences de travail.

UNE PHASE ORALE (J’ENTENDS)
Travail d’écoute et d’énonciation visant à dévelop-
per la prise de conscience de la structure segmen-
tale de la parole.

Il s’agit d’entrainer l’élève :
 – à percevoir, à discriminer, à localiser le phonème à 
l’étude dans la chaine sonore ;

 – à l’énoncer correctement ;
 – à prendre conscience de sa propre diction, du mode 
d’articulation.

C’est aussi pour l’enseignant un temps privilégié 
pour écouter les élèves et, sans se substituer aux spé-
cialistes, tenter de corriger des erreurs ou des défauts 
de prononciation, d’articulation.

Il est essentiel que cette phase de travail se déroule 
sans écrits placés à la vue des élèves et que ceux-ci 
se rendent compte que ce sont les oreilles (l’ouïe) et 
la bouche (la parole) et non la vue qui permettent 
ces activités.

L’identification de la présence d’un phonème dans 
une chaine sonore s’appuie sur les deux principes 
suivants :

La démarche


